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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 Mars 2026 

 
 
 
L’an deux mil vingt-six, le vingt Mars, le Conseil municipal de la Commune de Bazoges-
en-Paillers, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de M. Jean-François YOU, Maire. 
 
Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 19 
 
Date de convocation du Conseil municipal : 16 Mars 2026 
 
ETAIENT PRESENTS : Jean-François YOU, Lydie BOUCHAUD, Thomas BONNEAU, Marion 
VINET, Yann COULONNIER, Rachel BOUDAUD-GABORIEAU, Arnaud BOURASSEAU, 
Paméla JUBEAU, Loïc BAUBRY, Caroline BADREAU, Adem KUTLU, Emilie JOUSSET, 
Benjamin LIARD, Marie-Andrée POUPLIN, Nicolas JAHAN, Caroline LOIZEAU, Cyrille 
BOUDAUD, Madeline BONNEAU, Thierry LOISEAU. 
 
ABSENTS EXCUSES :. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Rachel BOUDAUD-GABORIEAU 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures. 
 
Aucune observation n’étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 
11 Mars 2026, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, en approuve 
le contenu. 

 
 

1. ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
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2. FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE 
 
Vu l’article L 2122-2 du code général des collectivités territoriales permettant 

aux conseils municipaux de déterminer librement le nombre des adjoints au maire 
sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal, 
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Considérant que l’effectif légal du conseil municipal de Bazoges en Paillers étant 
de 19 Conseillers Municipaux, le nombre des adjoints au maire ne peut dépasser 5. 

 
Vu la proposition de M. le Maire de créer 4 postes d’adjoints au maire, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité : 

• DE CREER 4 postes d’adjoints au Maire, 

• DE CHARGER M. le Maire de procéder immédiatement à l’élection de ces 4 
Adjoints au Maire. 

 
 

3. DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DE CERTAINES DE SES 
ATTRIBUTIONS 

 

Monsieur le Maire expose :  

 

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au 
Conseil Municipal la possibilité de déléguer au Mairie certaines attributions de cette 
assemblée. 

 

Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, je vous 
invite à examiner cette possibilité et vous prononcer sur ce point. 

 

Considérant l’utilité de ces délégations pour gérer plus efficacement et plus 
rapidement les affaires communales et éviter la surcharge des ordres du jour des 
séances de conseil municipal, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité : 

• DE DONNER délégation au Maire, pour la durée de son mandat dans les 
domaines suivants mentionnés à l’Article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au 
budget jusqu’à 40 000 € HT et de prendre toute décision pour la seule 
préparation des marchés et des accords-cadres au-delà de 40 000 € HT. », 

5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses 
pour une durée n'excédant pas douze ans, 

6° de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes, 

7° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires 
au fonctionnement des services municipaux, 

8° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 
cimetières, 

11° de fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des 
avocats, notaires, huissiers de justice et experts, 

14. de fixer les reprises d'alignement en application des documents 
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d'urbanisme, 
15° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis 

par le code de l'urbanisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, 
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon 
les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-3 ou au premier alinéa 
de l'article L. 213-3 de ce même code pour l’ensemble de la commune et 
tout type de bien mais également selon l’opportunité du bien concerné au 
cas par cas, 

16° d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de 
défendre la commune dans des actions intentées contre elle, pout tout type 
d’action en justice, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € 
pour les communes de moins de 50 000 habitants, 

17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués les véhicules municipaux pour tout type d’accident, 

24° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de 
l'adhésion aux associations dont elle est membre, 

27° De procéder, pour tous les biens communaux, au dépôt des 
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux, 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil 
municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, 
ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 
du présent code. 

• DE DECIDER qu’en cas d’absence ou empêchement de Maire, ces 
délégations seront exercées par le 1er Adjoint. 

 
 

4. CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 
 

Monsieur le Maire donne lecture de la Charte de l’Élu local à l’ensemble du 
Conseil Municipal. 

 
 

• Prochain Conseil Municipal le Mercredi 1er Avril 2026 à 19 heures. 
 

L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 21 heures 30. 
 

Le Maire, 
Jean-François YOU 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire de séance, 
Rachel BOUDAUD-GABORIEAU 

 


